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L’Unplib, Union nationale des professions libérales et intellectuelles de Belgique, 
Organisera le 21 septembre 2006 une conférence sur
« Les professions libérales  face à la [libre] concurrence»
La politique de la Commission européenne et des autorités belges de concurrence sera à la base des interventions et du débat organisé en présence et avec la participation de l’ensemble des acteurs concernés par cette problématique : la Commission européenne, le Conseil belge de la concurrence et de nombreux représentants des titulaires de professions libérales
· Cette manifestation aura lieu dès 13h30, à l’Auditorium international de l’International Trade Union House, boulevard Albert II, 5 à 1210 Bruxelles (http://www.theinternationalauditorium.be).

· La tenue d’une telle manifestation poursuit différents objectifs. Il s’agit avant tout d’informer les titulaires de professions libérales en les conscientisant sur la législation européenne applicable et les intentions de la Commission européenne et des autorités belges de concurrence en la matière. Mais il s’agit aussi de saisir l’occasion pour sensibiliser la Commission et les autorités belges de concurrence au statut particulier des TPL. Ces objectifs devraient être atteint par la mise ne place d’un véritable débat entre les acteurs concernés par cette problématique.

· La participation à la manifestation est gratuite et ouverte à tous.
· Programme de la manifestation

13.30 : accueil 
14.00 : introduction de la manifestation par Me Eric Thiry, Président de l’Unplib, et par Sabine  Laruelle, ministre des classes moyennes et de l’agriculture (sous réserve de confirmation)
14.15 – 15.30 : première partie - Interventions successives de :  

· Me Defalque, Chargée de cours à l'Institut d'études européennes et la faculté de droit de l'ULB, et Me Glansdorff , avocat ,  sur le cadre juridique de cette problématique

· Monsieur Van Depoele, conseiller à la Commission européenne, Direction Générale Concurrence, sur le rapport de la Commission européenne et son suivi

· Monsieur Raes, Président du Conseil belge de la concurrence, sur le rôle des autorités de concurrence, leur travail et leurs moyens
· Docteurs Bedossa et Koutroubas, Président et Directeur général du Centre européen pour les professions libérales (CEPLIS), sur la position et les revendications des titulaires de professions libérales

15.30 – 16.00 : pause-café
16.00 – 17.30 : deuxième partie : débat modéré par Jean Blavier, journaliste, entre les différents orateurs et en présence de :
· Dominique Body, Présidente de la section francophone l’Ordre national des architectes (sous réserve de confirmation)

· Delvaux, président de l’IEC

· André Kilesse/David Szafran, président/secrétaire général de l’IRE (sous réserve de confirmation)
· Pierre Corvilain, président de l’OBFG (sous réserve de confirmation)
· Pierre Nicaise, Président de la Fédération royale du notariat belge

· Jacques Toubon, député européen (sous réserve de confirmation)
17.30 -  18.30 : réception 
Si vous souhaitez plus d’informations sur la manifestation, 
Surfez sur www.unplib.be (rubrique agenda – bientôt en ligne). 

Toute information peut être demandée par email à info@unplib.be 

Ou par téléphone au 02/743.83.83
